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Histoire & Patrimoine
Une immersion dans l'histoire et le patrimoine local. 
Le matin, une visite guidée de la ville de Thouars permet de
découvrir ses remparts, tours et vestiges médiévaux. 
Après un déjeuner, l'après-midi est consacré à la visite du  
château d’Oiron et du village mêlant art historique et
contemporain. Une journée idéale pour explorer les trésors
culturels du Thouarsais, alliant patrimoine médiéval et
créations artistiques modernes.

Les incontournables



10h-12h15 : Visite guidée de Thouars
Le patrimoine médiéval de la ville est en grande partie conservé. Jusqu’au XIXème siècle,  
Thouars était enserrée de remparts longs de 4km et ponctués de 44 tours et portes.
Aujourd’hui, de nombreux vestiges de ce passé sont encore visibles. Longez les murailles,
présentez vous aux guichets, passez sous les poternes et admirez les tours de la ville.

12h30-14h : Déjeuner

14h30-16h30 : Visite guidée du Château d’Oiron
Édifié entre les XVe et XVIIe siècles par la famille seigneuriale des Gouffiers, le château
d’Oiron est un écrin dédié à l’art et à la culture. Il abrite la collection d’art contemporain
Curios & Mirabilia, librement conçue sur le thème du cabinet de curiosité mais également
une galerie de peinture du XVIe siècle comptant parmi les plus grandes de France,
illustrant l’histoire de Troie. Entre décors historiques remarquables et créations
contemporaines inédites, laissez-vous surprendre par ses curiosités et merveilles ! 

16h30-18h : Visite guidée du village d'Oiron et de sa collégiale
Villa orioni est un petit fief appartenant à la vicomté de Thouars au milieu du XIVe siècle.
Sa collégiale, reconstruite à partir des années 1520, est à la fois paroissiale et seigneuriale.
On peut y admirer quatre tombes monumentales en marbre et albâtre, de grandes
arcades aux frises sculptées, des tableaux ou encore un crocodile.

Brochure groupes 2026

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Les incontournables du Thouarsais

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
60€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Journée Royale

Trésors historiques

Le matin, une visite guidée de la ville de Thouars permet
d’explorer son patrimoine médiéval, ses remparts et tours.
Après un déjeuner, l'après-midi est consacré à la visite de
Montreuil-Bellay, un village pittoresque avec son château
fort et ses ruelles typiques. Cette journée vous plonge dans
l'histoire fascinante du Thouarsais, entre monuments
impressionnants et charme authentique.



Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

10h-12h15 : Visite guidée de Thouars
Le patrimoine médiéval de la ville est en grande partie conservé. Jusqu’au XIXème siècle,
Thouars était enserrée de remparts longs de 4km et ponctués de 44 tours et portes.
Aujourd’hui, de nombreux vestiges de ce passé sont encore visibles. Longez les murailles,
présentez vous aux guichets, passez sous les poternes et admirez les tours de la ville.

12h30-14h : Déjeuner

14h30-16h30 : Visite guidée du château de Montreuil-Bellay
Offrez vous 1000 ans d’histoire ! Entre puissance médiévale et raffinement de la
Renaissance, promenez vous dans les jardins suspendus au-dessus de la rivière le Thouet,
grimpez à l’assaut des fortifications et des remparts, admirez la cuisine princière, l’insolite
logis des chanoines et son étuve seigneuriale, les magnifiques caves voûtées puis
déambulez dans les pièces richement meublées du château.

17h–18h : Option dégustation de vins au château de Montreuil-Bellay

Journée Royale

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

*57€ sans option ou 70€ avec option

À partir de
57€/pers.*

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Entre Thouet et Dive 

Le matin, une visite guidée de la ville de Thouars permet
d'explorer son patrimoine médiéval, avec ses remparts et
son architecture historique. Après le déjeuner, l'après-midi
est consacré à la visite du Château de Ternay, un
magnifique édifice entouré de jardins et de paysages
pittoresques. Une journée alliant histoire et nature.

De ville en château



10h-12h15 : Visite guidée de Thouars
Le patrimoine médiéval de la ville est en grande partie conservé. Jusqu’au XIXème siècle,
Thouars était enserrée de remparts longs de 4km et ponctués de 44 tours et portes.
Aujourd’hui, de nombreux vestiges de ce passé sont encore visibles. Longez les murailles,
présentez vous aux guichets, passez sous les poternes et admirez les tours de la ville.

12h30-14h : Déjeuner

14h30-16h30 : Visite guidée du château de Ternay
Au cœur d’un parc de 45 hectares, orné d’arbres centenaires majestueux, le Château de
Ternay vous ouvre ses portes pour une expérience unique. Admirez sa cour intérieure et
ses façades richement sculptées, ses salons ornés de boiseries d'origine, ainsi que sa
chapelle gothique exceptionnelle, véritable chef-d'œuvre entièrement sculpté du XV
siècle. Accompagné par Loïc de Ternay, plongez dans l’histoire romanesque du Chevalier
Bertrand de Beauvau. Une visite guidée teintée d'humour et de fantaisie qui vous
transportera à travers les siècles et vous dévoilera les secrets de ce lieu chargé d’histoire.

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Entre Thouet et Dive : de ville en château 

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
51€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Plongez dans l'histoire et la spiritualité à travers deux
étapes incontournables. Nous commencerons par la visite
guidée de l'abbatiale de Saint-Jouin-de-Marnes, un chef-
d'œuvre de l'architecture romane, où chaque pierre
raconte l'histoire d'un lieu chargé de sacré. Après le
déjeuner, découvrez la ville d'Airvault, ses trésors
médiévaux et son riche patrimoine historique.

Le roman sacré

Héritage bâti



10h-12h : Visite guidée de l’Abbatiale de Saint-Jouin-de-Marnes
Le nom du village de Saint-Jouin-de-Marnes apparaît dans une charte de 976. 
Découvrez son monument emblématique: L’abbatiale, superbe témoin de l’art roman en
Poitou, a été édifiée aux XIe et XIIe siècles. Ses voûtes angevines ainsi que ses fenêtres
romanes sont des joyaux qui méritent le détour. 

12h30-14h : Déjeuner

14h15-17h : Visite d’Airvault, Petite cité de caractère
Partez à la découverte d’Airvault, petite cité médiévale nichée au creux d'une vallée entre
pays granitique et pays calcaire. Son patrimoine bâti monumental, ses petites rues
pittoresques, son musée municipal et ses paysages en font un lieu riche de découvertes
insolites et variées. Laissez-vous surprendre par l’église abbatiale romane Saint-Pierre et
son orgue à cylindre, les halles, le vieux château, la fontaine souterraine… de ce village
médiéval. 

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Le roman sacré en Thouarsais

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
44€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Le matin, visite d'un jardin champêtre où la nature offre un
moment de sérénité. Après le déjeuner, accueil par un
viticulteur dans son domaine et découverte des secrets de
la vinification, accompagné par un magicien qui viendra
agrémenter la visite de ses tours fascinants, alliant ainsi
l’art du vin et de l’illusion. 

Sur la route 
des vins Thouarsais

Nature & Illusion



Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

10h-12h15 : Visite guidée du jardin de la Forge Fleurie
Découvrez ce jardin plein de poésie, joyeux mélange de senteurs, de textures, 
de couleurs jouant sur les formes et les hauteurs.

12h30-14h : Déjeuner

14h30-17h : Visite animée d’un domaine viticole
Découvrez un domaine viticole produisant des vins d’appellation Anjou avec dégustation
-vente des produits de l’exploitation. Assistez au spectacle interactif « In Vino Veritas » à
deux voix, qui mêlera les mondes de la magie et du vin dans un univers unique. En
alternant verres de vin et tours de magie, vous apprécierez les produits du vigneron tout
en assistant à de véritables « Miracles » avec le vin. 

Sur la route des vins Thouarsais

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
85€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 



Le matin, en compagnie d’une sommelière, offrez vous un
cours d’œnologie en plein cœur des vignes. Après le
déjeuner, accueil par un viticulteur dans son domaine et
découverte des secrets de la vinification. 

Suivez le Chenin...

Vins & Terroir



10h-12h15 : Visite commentée d’un vignoble
Accompagné d’une sommelière, offrez-vous le temps d’une matinée un cours d’œnologie
avec visite commentée et guidée des vignobles. Vanessa GODFRIN, du secret des papilles,
vous présentera l'histoire de la vigne et du vin, les cépages notamment celui du chenin, ou
encore le greffage.

12h30-14h : Déjeuner

14h30-17h : Visite et dégustation dans un domaine viticole
Rencontre avec un viticulteur  qui vous parlera avec passion de ses vins issus du cépage
chenin. Vous visiterez le domaine et découvrirez les méthodes de vinification : élevage de
la vigne, vendange, travail du sol, vinification.  Dégustation en fin de visite où vous
assisterez à de véritables « Miracles » avec le vin grâce au spectacle interactif « In Vino
Veritas ».  

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Suivez le Chenin...

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
86€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 



Participez à une journée sous le signe du vin ! Le matin, en
compagnie d’une sommelière, offrez vous un cours
d’œnologie en plein cœur des vignes. Après le déjeuner,
parcourrez les allées du salon des vins et partez à la
rencontre de la centaine de viticulteurs présents. 

Le vin sous toutes 
les coutures

Journée à la Une



10h-12h15 : Visite commentée d’un vignoble
Accompagné d’une sommelière, offrez-vous le temps d’une matinée un cours d’œnologie
avec visite commentée et guidée des vignobles. Vanessa GODFRIN, du secret des papilles,
vous présentera l'histoire de la vigne et du vin, les cépages notamment celui du chenin, ou
encore le greffage.

12h30-14h : Déjeuner

14h30-17h : Visite découverte du salon des vins
Dans le cadre exceptionnel de l’orangerie du château, le salon des vins et terroirs vous
ouvre ses portes et vous invite à découvrir plus de 100 viticulteurs venus de la France
entière. Découvrez et dégustez une centaine d’appellations telles que Val de Loire,
Bordeaux, Côtes du Rhône, Bourgogne, Pacherinc et bien d’autres encore. Repartez avec
votre verre dégustation en souvenir !

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Le vin sous toutes les coutures

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

27, 28 et 29 mars 2026

À partir de
85€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 



Le matin, une sortie nature vous plongera dans la Vallée du
pressoir, où vous explorerez les richesses géologiques et la
faune locale. Après un déjeuner convivial, l’après-midi sera
consacré à la visite de la Réserve Naturelle Nationale du
Toarcien, un site unique où l’histoire des dinosaures prend
vie. Une expérience immersive pour les passionnés de
nature et d’histoire !

Voyage
au jurassique

Nature & Préhistoire



10h-12h15 : Sortie nature dans la vallée du pressoir
Cette vallée aux allures de canyon creusé dans le granite est un écrin de nature
préservée. En compagnie d’un guide, la visite dépaysante vous emmènera entre falaises,
cascade et boisements. Située à la limite entre deux socles géologiques, elle abrite une
flore et une faune remarquable dont certaines espèces sont rares et protégées. Depuis
mars 2025, la Vallée du pressoir est classée Réserve Naturelle Régionale.  

12h30-14h : Déjeuner

14h30-17h : Visite guidée de la Réserve Naturelle Nationale du Toarcien
La Réserve Naturelle du Toarcien se compose de deux anciennes carrières à ciel ouvert
situées dans la Vallée du Thouet. Cette réserve naturelle présente un intérêt scientifique
fondamental. En effet, elle assure la conservation de la coupe de référence internationale
(ou stratotype) du Toarcien, étage du système Jurassique créé par Alcide d’Orbigny en
1849 correspondant à l’intervalle compris entre 184 et 175 millions d’années. 

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Voyage au jurassique

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
45€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Rencontre au coeur d’un élevage d’ânes et des produits
réalisés grâce à leur production de lait. Après un déjeuner
convivial, visite d’un rucher autour des secrets de
fabrication des miels. Une journée enrichissante qui vous
permettra de mieux comprendre le travail de producteurs
passionnés et de découvrir les produits de qualité qu'ils
offrent.

À la rencontre
des producteurs

Agriculture & Savoir-faire



10h-12h15 : Découverte des ânes de la Dive
Animal emblématique du Poitou, les ânes sont caractéristiques de notre région.
Partez à leur rencontre à travers une balade. Qui sont-ils ? Que mangent-ils ? 
Comment vivent-ils ?... Poursuivez avec la découverte des savons produits par l’éleveuse.
De fabrication artisanale, ils sont 100 % naturels et fabriqués avec 20 % du lait d'ânesse
frais en provenance de l’élevage. 

12h30-14h : Déjeuner

14h30-17h : Découverte des Miels de la Forge
Découvrez cette entreprise familiale depuis deux générations. Visitez la miellerie et
dégustez les produits élaborés sur place : miels, produits de la ruche, pâtisseries, et
confiseries . De la récolte au fil des floraisons, à l'extraction du miel en passant par le travail
et la cristallisation, chaque miel propose sa propre palette gustative et dispense de
nombreuses vertus. Après cette visite, le miel n'aura plus de secret pour vous ! 

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

À la rencontre des producteurs

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
55€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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En art, 
point de frontière

Art & Artisanat

Une immersion dans l’artisanat local. 
Le matin, une visite guidée de l’ancienne laiterie de Massais
permet de découvrir l’histoire entre patrimoine et arts
actuels. Après un déjeuner, l'après-midi est consacré à la
visite de l’Atelier d’Elcy , créateurs d'objets personnalisés en
bois. Une journée idéale pour plonger dans l’univers de
l’artisanat d’art.



Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

10h-12h15 : Visite guidée de la laiterie de Massais
Entre patrimoine et arts actuels, visitez l’une des plus belles friches industrielles de
Nouvelle-Aquitaine et vivez sa renaissance grâce à la culture. Découvrez l’historique de
l’ancienne laiterie de Massais, réputée dans toute la France et de nombreuses fois primée
pour son beurre de baratte.

12h30-14h : Déjeuner

15h-17h : Visite guidée et création à l’Atelier d’Elcy
Créateurs d'objets personnalisés en bois, Éloïse et Cyril vous accueillent dans leur
boutique/atelier. Lors de votre visite, vous découvrirez leur savoir-faire ainsi que leurs
créations en bois gravées et découpées au laser. Décoration maison/enfant, luminaires,
cadeaux, mariage, goodies, jeux, photos gravées sur du bois, boîte à palets... Laissez-vous
transporter et venez découvrir leur univers à travers un atelier et repartez avec vos
créations !

En art, point de frontière

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
96€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Le matin, le Centre Régional Résistance & Liberté à Thouars
vous dévoilera les témoignages poignants de la Seconde
Guerre mondiale et de la lutte pour la liberté. Après un
déjeuner, l’après-midi sera consacré à la visite de
Tourtenay, un village marqué par des événements
historiques et des résistants locaux. Une journée riche en
mémoire et en émotions, entre histoire et patrimoine.

Sur les traces 
de la résistance

Résistance & Mémoire



10h-12h15 : Visite du Centre Régional “Résistance & liberté”
Loin d’être silencieux, les objets nous racontent des histoires et l’Histoire. Quelle part de
mystère contiennent-ils ? Témoins d’une période sombre, les objets de la Résistance nous
laissent un patrimoine riche incarnant la jeunesse, l’ingéniosité, l’enthousiasme des
résistants. 

12h30-14h : Déjeuner

14h30-17h : Visite de Tourtenay
Entre 1940 et 1944, ce paisible village troglodytique, le seul des Deux-Sèvres, est plongé au
cœur de l’Histoire. Choisis par la France libre et la Résistance intérieure, le bourg viticole et
la vaste plaine agricole qui l'entoure sont le théâtre d’opérations de parachutages
clandestins. Quels atouts naturels et paysagers ont fait de Tourtenay un lieu propice à
l’organisation de ces opérations risquées ? Suivez le guide à travers la plaine et les ruelles
sur les traces de l’armée des ombres et percez les mystères de ces missions secrètes.

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Sur les traces de la résistance Thouarsaise

1 journée

LE PRIX COMPREND LE PRIX NE COMPREND PAS

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

Validité 2026

À partir de
56€/pers.

Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Déjeuner (entrée, plat, dessert, 1/4 vin et 1 café)
Gratuité chauffeur + 1 personne

Transport
Accompagnement
Extras personnels

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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DU RAISIN AU VIN

Visite animée d’un domaine viticole

Découvrez un domaine viticole produisant
des vins d’appellation Anjou avec
dégustation vente des produits de
l’exploitation. Assistez au spectacle
interactif « In Vino Veritas » à deux voix,
qui mêlera les mondes de la magie et du
vin dans un univers unique. En alternant
verres de vin et tours de magie, vous
apprécierez les produits du vigneron tout
en assistant à de véritables « Miracles »
avec le vin. 

UNE VIE DE CHÂTEAU

Visite de la cité médiévale de Thouars, de
son château et de sa collégiale

Thouars a la chance de conserver une
grande partie de son patrimoine médiéval
dans son centre historique. 
Jusqu’au XIXème siècle, la ville de Thouars
était enserrée de remparts longs de 4km
et ponctués de 44 tours et portes.
Aujourd’hui, de nombreux vestiges de ce
passé sont encore visibles. Longez les
murailles, présentez-vous aux guichets,
passez sous les poternes et admirez les
tours de la ville. 

Séjours
à la demi-journée

À partir de
32€/pers.

À partir de
15€/pers.

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération. 



Séjours à la demi-journée

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296
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ENTRE ARTS ACTUELS ET PATRIMOINE

Visite  d’une galerie d’art

Visitez l’une des plus belles friches
industrielles de Nouvelle-Aquitaine et vivez sa
renaissance grâce à la culture. François-
Victor Brunet, historien de l’art, vous
présentera  l’histoire de l’ancienne laiterie
coopérative de Massais, renommée et
primée pour son beurre de Baratte. il
évoquera également le projet et le chantier
de rénovation qui a transformé ce lieu en
galerie d’art “La corbata rosa”. Découverte
de l’exposition en cours et de ses artistes.
Le petit + : Moment d’échanges autour d’une
boisson chaude offerte.

À partir de
15€/pers.

SUR LES TRACES DE LA RÉSISTANCE

Parcours urbain des lieux de Résistance
dans le centre-ville de Thouars

Accompagnée de photographies d'époque,
témoins de l'occupation de la ville, une
médiatrice du Centre Régional “Résistance &
Liberté” vous fera découvrir le quotidien des
Thouarsais à l'heure allemande. Parcourez
les lieux où les résistants ont été actifs pour
en dévoiler les secrets. Suivez la guide à
travers les ruelles de Thouars sur les traces
de la Résistance et percez les mystères de
ces missions clandestines.

À partir de
15€/pers.



AU TEMPS DU NÉOLITHIQUE

Visite des mégalithes de Monpalais

Remontez le temps et débutez votre
immersion au néolithique avec la
découverte de la plus vaste nécropole du
Thouarsais, abritant sept dolmens dont l'un
conserve son tumulus de couverture. Les
dolmens qui composent la nécropole de
Monpalais offrent des caractéristiques
architecturales révélant les influences
culturelles des territoires voisins (Anjou,
Angoumois). Les deux styles se défient et
se mélangent pour former un ensemble
hors du commun et vous offrent une
lecture de ces temps anciens qui va vous
révéler tous leurs secrets. 

Séjours à la demi-journée

RÉSERVATION
srard@maisonduthouarsais.com

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296
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À partir de
15€/pers.

Tarif calculé sur une base 
de 30 personnes

Durée : 3 heures

Validité 2026

LE PRIX COMPREND
Frais de dossier
Visites et dégustations mentionnées
Gratuité chauffeur + 1 personne

LE PRIX NE COMPREND PAS
Transport
Accompagnement
Extras personnels

Séjours
à la demi-journée



srard@maisonduthouarsais.com

Renseignements
Sandrine RARD

La Maison du Thouarsais
Office de Tourisme

05 49 66 17 65

32 place Saint-Médard
79100 Thouars

Nous proposons aux groupes des visites
guidées de sites emblématiques, des
balades nature, ainsi que des découvertes
gastronomiques et artisanales. 
Que vous choisissiez une journée complète
ou une demi-journée, Sandrine RARD vous
conseillera pour une expérience
personnalisée selon vos attentes. 
Nous vous garantissons un accueil
chaleureux et des prestations sur-mesure
pour une immersion totale en Thouarsais.



Sur mesure

Composez votre programme
Au choix

Patrimoine bâti

Patrimoine naturel

Visite guidée 
de Thouars

Visite guidée 
du château d’Oiron

Visite guidée 
du château et de la

collégiale de Thouars

Visite guidée 
du château de

Montreuil-Bellay

Visite guidée 
du château de

Ternay

Visite thématique de
Tourtenay

Parcours Résistant 
à Thouars

Visite du Centre
Régional “Résistance 

& Liberté”

Visite guidée 
de l’Abbatiale de 

St-Jouin-de-Marnes

Sortie nature 
Vallée du Pressoir

Sortie nature 
Éboulis de Massais

Sortie nature 
Coteaux 

des Petits Sablons

Sortie nature 
Coteaux et Prairie

du Châtelier

Visite guidée de la 
Réserve Naturelle

du Toarcien

Découverte des Ânes
de la Dive

Découverte des Miels
de la Forge

Visite des Mégalithes
de Monpalais

Visite du jardin de la
Forge Fleurie

Visite d’un domaine
viticole

Visite animée d’un
domaine viticole

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Artisanat

Cours d’œnologie
dans les vignes

Visite de la laiterie
de Massais

Visite de l’Atelier
d’Elcy



Sur mesure

Demande de devis

Souhaite recevoir un devis pour les prestations
choisies ci-dessous : 

Matinée Déjeuner Après-midi

1

2

Oui                      Non

Oui                      Non

Merci d’adresser votre demande de devis au 05 49 66 17 65
ou par mail à : srard@maisonduthouarsais.com

N° Immatriculation : IM079180001
N° SIRET : 247 900 798 00296

Garanties financières : APST - 15 rue Carnot - 75017 PARIS
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Nom de votre structure : .......................................................................................................

Nom et Prénom du représentant : .......................................................................................

Adresse : .................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................................
Code Postal : .....................  Ville : ...................................................................................................

Tél : ...........................................................................

Email : ........................................................................................................................................................

Nombre de personnes constituant le groupe : 

Choix N°1

Choix N°2



Conditions générales de vente - Prestations touristiques – Maison du Thouarsais
Article 1 – Préambule
Article 1.1. Désignation du vendeur 
Maison du Thouarsais – Office de Tourisme, Service Public Industriel et Commercial, inscrit sous le numéro SIRET 247 900 798 00296, ayant son siège social au 32, place Saint-
Médard, 79100 THOUARS. 
Téléphone : 05 49 66 17 65 
Adresse mail : contact@maisonduthouarsais.com. 
Immatriculation au registre des opérateurs de voyage et de séjours : IM079180001 
Garant financier : APST – 15, avenue Carnot – 75017 PARIS. 
Assureur responsabilité civile professionnelle : - AREAS DOMMAGES - 47-49, rue de Miromesnil - 75008 PARIS - police N° 0R206713 
Ci-après dénommé " l’Office de tourisme ". 

Article 1.2. Objet 
Les présentes conditions générales ont pour objet de définir les droits et obligations des parties dans le cadre de la commercialisation par l’Office de tourisme de prestations
touristiques fournies directement par l’Office de tourisme ou par des prestataires partenaires, à destination de personnes ayant la qualité de consommateurs ou non-
professionnels au sens du code de la consommation ou de voyageur au sens du code du tourisme et ayant la capacité juridique de contracter (ci-après dénommé " le Client "). 

Article 1.3. Définitions 
Client : personne physique ou morale ayant la qualité de consommateur ou de non-professionnel au sens du code de la consommation, ou de voyageur au sens du code du
tourisme, qui contracte avec l’Office de tourisme dans le cadre des présentes conditions générales de vente. 
Prestation : service de voyage ou forfait touristique au sens de l’article L. 211-1 du code du tourisme. 
Contrat en ligne : contrat conclu dans le cadre d’achat de prestation(s) sur le site Internet de l’Office de tourisme. Contrat à distance : tout contrat conclu entre un professionnel
et un consommateur, dans le cadre d'un système organisé de vente ou de prestation de services à distance, sans la présence physique simultanée du professionnel et du
consommateur, par le recours exclusif à une ou plusieurs techniques de communication à distance jusqu'à la conclusion du contrat, à l’exclusion du site Internet de l’Office de
tourisme. 
Support durable : tout instrument permettant au consommateur ou au professionnel de stocker des informations qui lui sont adressées personnellement afin de pouvoir s'y
reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et qui permet la reproduction à l'identique des informations
stockées (article L. 121-16 du code de la consommation). 
Groupe : ensemble de client préconstitué d’au moins 10 personnes et effectuant une réservation simultanée auprès de l’Office de tourisme. 
 
Article 2 – Contenu et champ d'application 
Les présentes conditions générales de vente s'appliquent de plein droit à l’ensemble des prestations de services de l’office de tourisme. 
Elles s'appliquent pour les ventes sur Internet ou au moyen d'autres circuits de distribution et de commercialisation. 
 
Toute commande ou achat implique l'adhésion sans réserve aux présentes conditions générales de vente qui prévalent sur toutes autres conditions, à l'exception de celles qui
ont été acceptées expressément par le vendeur et figurent sur le contrat de réservation. 
Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes conditions générales de vente et les avoir acceptées avant son achat immédiat ou la passation de sa commande. 

Article 3 – Informations précontractuelles 
Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à la passation de sa commande et/ou à la conclusion du contrat, d'une manière lisible et compréhensible, des
présentes conditions générales et particulières de vente et de toutes les informations listées à l'article L. 221-5 du code de la consommation ainsi qu’à l’article R. 211-4 du code
du tourisme. 
Le Client reconnaît de plus avoir eu communication du formulaire pris en application de l’arrêté du 1er mars 2018 " fixant le modèle de formulaire d'information pour la vente de
voyages et de séjours ". 

Article 4.1. Prix définitif et taxes additionnelles 
Le prix définitif est annoncé en euros, toutes taxes comprises (TTC) par personne ou sous forme de forfait. Il est éventuellement calculé en fonction du nombre de participants. Il
ne comprend pas l’acheminement, le transport sur place sauf mention contraire et les dépenses à caractère personnel. Dans certains cas, des frais supplémentaires peuvent être
payés directement sur place auprès du prestataires, notamment les taxes locales telles la taxe de séjour dans le cas d’un hébergement. 
Sauf stipulation contraire au contrat de réservation, pour les réservations de prestations en autocars, l’Office de tourisme ne fournit pas l’autocar, qui devra être en la
possession du groupe le ou les jours de déroulement de la prestation. L’autocar devra impérativement être sonorisé. 
Sauf exception indiquée au contrat, les offres proposées dans le catalogue groupe, offrent une gratuité par 30 personnes payantes adultes ainsi qu’une gratuité pour le
chauffeur dans l’éventualité d’un acheminement par autocar. 
Lorsqu’un client occupe seul une chambre prévue pour loger deux personnes, il lui est facturé un supplément dénommé " supplément chambre individuelle ", indiqué dans le
prix. 
 
Article 4.2. Groupes 
Le tarif indiqué " GROUPES " s’entend à la condition de 10 participants minimum. Dans le cas où le groupe se révélerait d’une taille de 9 personnes ou moins, le tarif individuel
sera intégralement appliqué à tous les participants. 

Article 4.3. Modalités de paiement 
Le Client garantit à l’Office de tourisme qu'il dispose des autorisations éventuellement nécessaires pour utiliser le mode de paiement choisi par lui, lors de la validation du
contrat. L’Office de tourisme se réserve le droit de suspendre toute gestion de réservation et toute exécution des prestations en cas de refus d'autorisation de paiement par
carte bancaire de la part des organismes officiellement accrédités ou en cas de non-paiement de toute somme due au titre du contrat. L’Office de tourisme se réserve
notamment le droit de refuser d'honorer une réservation émanant d'un Client qui n'aurait pas réglé totalement ou partiellement une réservation précédente ou avec lequel un
litige de paiement serait en cours d'administration. 
Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après encaissement effectif des sommes dues par l’Office de tourisme. 
Le consommateur dispose de plusieurs moyens de paiement offrant une sécurité optimale parmi les suivantes : a) par carte bancaire de crédit ou privative (carte bleue, carte
Visa, Eurocard/Mastercard), b) par chèque bancaire, c) par virement (frais de virement à la charge du client), d )par chèques vacances. 
 
Article 4.4 Délais de paiement 
Un acompte de 30 % du montant total à payer indiqué sur le contrat est versé en même temps que la signature du contrat de réservation. 
La réservation n’est définitive qu’à réception par l’Office de tourisme du contrat de réservation paraphé et signé, du programme signé, des conditions générales de vente
paraphées et signées et du formulaire type d’information signé et après confirmation de la réception et de la disponibilité par l’Office de tourisme. 
Le client devra verser à l’office de tourisme le solde dans les délais indiqués au contrat de réservation et devra fournir à cette même échéance à l’Office de tourisme la liste
nominative des membres du groupe ainsi que la répartition des chambres souhaitée et les choix de menu. Des suppléments en cas de variation de la taille du groupe entre la
réservation et le paiement du solde peuvent s’appliquer, conformément à l’article 4.2 des présentes conditions générales de vente. Pour les réservations tardives (moins de 30
jours avant le début de la prestation), la totalité du prix sera exigible dès la réservation (signature du contrat de réservation). 
Dans le cas où le client ne procéderait pas au paiement de l’acompte dans les délais requis, sa réservation ne sera pas effectuée. Dans le cas où le client ne procéderait pas au
paiement du solde dans les délais requis, il sera réputé avoir annulé son séjour à la date prévue pour le paiement du solde. 

Article 5 – Révision du prix 
L’Office de tourisme s'engage à appliquer les tarifs en vigueur indiqués au moment de la réservation, sous réserve de disponibilité à cette date, mais se réserve le droit de
modifier ses prix sous conditions fixées au présent article. Conformément à l’article L. 211-12 du code du tourisme, le prix pourra ainsi être modifié à la hausse ou à la baisse
après validation de la réservation pour prendre en compte l’évolution : 
1° Du prix du transport de passagers résultant du coût du carburant ou d'autres sources d'énergie ; 
2° Du niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers qui ne participe pas directement à l'exécution du contrat, y
compris les taxes touristiques, les taxes d'atterrissage ou d'embarquement et de débarquement dans les ports et aéroports ; ou 3° Des taux de change en rapport avec le contrat. 
L’application éventuelle d’une majoration de prix en application de l’alinéa précédent sera notifiée de manière claire et compréhensible au Client et assortie d’une justification
et d’un calcul, sur support durable, au plus tard vingt jours avant le début des prestations. Réciproquement, le Client a le droit à une réduction de prix correspondant à toute
baisse des coûts mentionnés aux 1°, 2° et 3°, qui intervient après la conclusion du contrat et avant le début du voyage ou du séjour. Si la majoration dépasse 8 % du prix total du
forfait ou du service de voyage, le voyageur peut accepter la modification proposée, ou demander la résiliation du contrat sans payer de frais de résiliation et obtenir le
remboursement de tous les paiements déjà effectués. 

Brochure groupes 2026



Article 6 – Réservations 
L’Office de tourisme établit pour tous types de réservations un contrat de réservation unique mentionnant les conditions de vente et d’annulation. Les bons d’échange sont
remis au client à réception du solde de la ou des prestations. 

Article 6.1 Réservations en ligne 
Dans le cas où une ou plusieurs prestations sont réservées en ligne, le processus de réservation est le suivant : 
Le Client sélectionne la ou les prestations sur le site internet et constitue son panier. 
Le Client choisit les dates souhaitées des prestations. Une option est ainsi générée. Le Client reçoit par courriel ou en ligne sur l’interface de réservation, le contrat mentionnant
les prestations, les dates, les tarifs et les modalités de paiement. 
Le Client doit ensuite retourner l’ensemble des documents signés par courriel ou en ligne sur l’interface de réservation, accompagnés du règlement de l’acompte ou de la
totalité en fonction de la date de réalisation des prestations et du type de prestation (informations mentionnées dans le contrat de vente). Dans le cadre d’une réservation en
ligne, le Client peut effectuer son règlement directement sur l’interface de paiement en ligne Payzen. A réception des documents signés, et du règlement, l’Office de tourisme en
accuse bonne réception au client et la réservation est confirmée. 

Article 6.2 Réservations à distance hors ligne 
Dans le cas où une ou plusieurs prestations sont réservées à distance hors ligne, le processus de réservation est le suivant : 
À la suite de la demande, l’Office de tourisme envoie par courriel ou par courrier, le contrat de réservation mentionnant les prestations réservées ainsi que les modalités de
paiement pour finaliser la réservation. Le client doit ensuite retourner l’ensemble de ces documents signés par courriel ou par courrier à l’Office de tourisme, accompagnés du
règlement de l’acompte ou de la totalité en fonction de la date de réalisation des prestations et du type de prestations (informations mentionnées dans le contrat de vente). 
A réception des documents signés, et du règlement, l’Office de tourisme en accuse bonne réception au client et la réservation est confirmée. 

Article 6.3 Réservations en présence du Client et de l’Office de tourisme 
Dans le cas où une ou plusieurs prestations sont réservées au comptoir de l’Office de tourisme, le processus de réservation est le suivant : 
À la suite de la demande, l’Office de tourisme fournit le contrat de réservation mentionnant les prestations réservées ainsi que les modalités de paiement pour finaliser la
réservation, les conditions générales de vente ainsi que le programme. 
L’ensemble de ces documents sont signés par le Client au comptoir à l’Office de tourisme et le Client procède au du règlement de l’acompte ou de la totalité en fonction de la
date de réalisation des prestations et du type de prestation (informations mentionnées dans le contrat de vente). Une fois les documents signés et le règlement, réalisé, l’Office
de tourisme en accuse bonne réception au client et la réservation est confirmée. 

Article 6.3.1 Réservations avec prise d’option 
Il est possible, selon le type de prestation, de poser une option sans frais pour une ou plusieurs prestations. Le délai de l’option dépend directement de chaque type de
prestation. Lors de la pose de l’option, la date de fin d’option est précisée au Client. Si l’option n’est pas confirmée par le Client et que la procédure de contractualisation n’est
pas engagée, l’option ne sera plus valable passé le délai convenu. 
 
Article 6.3.2 Réservations fermes 
À la suite de la demande, l’Office de tourisme enregistre la réservation des prestations choisies par le Client. L’Office de tourisme adresse au client, le contrat de réservation
accompagné des conditions générales de vente, du programme et du formulaire type. 
Le client doit ensuite effectuer le paiement de sa prestation correspondant à la totalité du montant de la prestation quel que soit le délai avant le début des prestations après
avoir lu et accepté les conditions générales de vente. L’Office de tourisme remet au Client les bons d’échange correspondant ainsi que le contrat de réservation. La réservation
est alors définitive. 
 
Article 7 – Absence de droit de rétractation 
L’article L. 221-28 du code de la consommation dispose que le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats de prestations de services d’hébergement, autres que
d’hébergement résidentiel, de services de transport de biens, de locations de voiture, de restauration ou d’activités de loisirs qui doivent être fournis à une date ou à une
période déterminée. L’article L. 221-2 du code de la consommation exclut également cette faculté pour les transports de personnes et les forfaits touristiques. 
L’Office de tourisme se prévaut de cette absence de droit de rétractation et indique que pour toutes les prestations entrant dans le champ d’application de l’article L. 221-28 ou
L. 221-2 du code de la consommation le Client ne disposera d’aucun droit de rétractation. 
 
Article 8 – Modification du contrat 
Article 8.1. Modification à l’initiative de l’office 
L’Office de tourisme a la possibilité de modifier unilatéralement les clauses du Contrat après sa conclusion et avant le début de la prestation touristique, et ce sans que le Client
ne puisse s’y opposer, sous réserve que la modification soit mineure et que le Client en soit informé le plus rapidement possible de manière claire, compréhensible et apparente
sur un support durable. 
Si l’Office de tourisme est contraint de modifier unilatéralement une des caractéristiques principales du contrat au sens de l’article R. 211-4 du code du tourisme, qu’il ne peut
satisfaire aux exigences particulières convenues avec le Client, ou en cas de hausse du prix supérieure à 8 %, il informe le Client dans les meilleurs délais, d'une manière claire,
compréhensible et apparente, sur un support durable : des modifications proposées et, s'il y a lieu, de leurs répercussions sur le prix du voyage ou du séjour ; du délai
raisonnable dans lequel le Client doit communiquer à l’Office de tourisme la décision qu'il prend ; des conséquences de l'absence de réponse du voyageur dans le délai fixé ; s'il
y a lieu, de l'autre prestation proposée, ainsi que de son prix. Lorsque les modifications du contrat ou de la prestation de substitution entraînent une baisse de qualité du
voyage ou du séjour ou de son coût, le voyageur a droit à une réduction de prix adéquate. 
Si le contrat est résilié et que le Client n'accepte pas d'autre prestation, l’Office de tourisme remboursera tous les paiements effectués par celui-ci ou en son nom dans les
meilleurs délais, et au plus tard quatorze jours après la résiliation du contrat. 
 
Article 8.2 Modification à l’initiative du client 
Toute prestation (billetteries, visites, forfaits et séjours) abrégée ou non consommées du fait du client, ou commencée en retard du fait du client ne donnera droit à aucun
remboursement. 
L’office s’engage vis-à-vis du client uniquement sur les prestations vendues. 
Ne sauraient engager la responsabilité de l’office : 
- toute prestation souscrite par le client en dehors de celle facturée par l’Office de tourisme ; 
- toute modification des prestations à l’initiative du client. 
Dans le cas où un groupe ayant réservé une prestation se présenterait en nombre inférieur à celui prévu dans la réservation, aucun remboursement ne sera effectué, hors
conditions et selon les délais fixés à l’article 9.1 des présentes conditions générales de vente. 
Dans le cas où le groupe se présenterait en nombre supérieur à celui prévu dans sa réservation, et hors autorisation expresse de l’Office de tourisme entraînant une facturation
complémentaire, ces personnes supplémentaires ne pourront participer à la prestation. 

Article 9 – Résiliation du contrat 
Article 9.1. Résiliation du contrat par le Client 
Le Client a la possibilité de résilier le contrat à tout moment, avant le début de la prestation. Pour que cette résiliation soit valable, il doit en informer par courriel ou par
courrier l’Office de tourisme. 
L’Office de tourisme pourra demander au Client de payer des frais de résiliation, selon l’échéancier présent dans le contrat de vente et remis lors de la signature du contrat. Sauf
dispositions prévues au contrat de réservation, les modalités d’annulation sont les suivantes : 
a) Clientèle individuelle : 
- du 30ème au 21ème jour inclus avant le début de la prestation : 25 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme ; 
- du 20ème au 8ème jour inclus avant le début de la prestation : 50 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme ; 
- du 7ème au 2ème jour inclus avant le début de la prestation : 75 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme ; 
- moins de 48 heures avant le début de la prestation : 90 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme 
- En cas de non-présentation du client, 100% du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme. 

b) Clientèle groupe : 
- du 60ème au 31ème jours inclus avant le début de la prestation : l’annulation donnera lieu à retenue de 100 euros TTC ; 
- du 30ème au 21ème jours inclus avant le début de la prestation : 25 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme ; 
- du 20ème au 8ème jours avant le début de la prestation : 50 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme ; 
- entre 7 et 2 jours avant le début de la prestation : 75 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme ; 
- à moins de 48 heures avant le début de la prestation ou non présentation du groupe : 100 % du montant total de la prestation seront dus à l’Office de tourisme. 

Ces frais de résolution ne seront pas dus si le contrat est résilié à la suite de circonstances exceptionnelles et inévitables, survenant au lieu de destination ou à proximité
immédiate de celui-ci et ayant des conséquences importantes sur l'exécution du contrat. Dans ce cas, l’Office de tourisme procèdera au remboursement intégral des paiements
effectués, sans toutefois entraîner de dédommagement supplémentaire. 
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Article 9.2. Résiliation du contrat par l’Office de tourisme 
L’Office de tourisme a la possibilité de résilier le contrat à tout moment, avant le début de la prestation. Dans ce cas, l’Office de tourisme procèdera à un remboursement intégral
des sommes versées par le Client, moins les frais de résolution appropriés. 
Ce remboursement intervient au plus tard dans les quatorze jours suivant la résiliation du contrat. Le Client aura droit à une indemnisation supplémentaire, qui correspond à
celle qu’aurait dû supporter l’Office de tourisme si la résiliation du contrat était intervenue du fait du Client, dans le cadre de l’article 9.1 des présentes conditions générales de
vente. 
Toutefois, l’Office de tourisme ne sera redevable d’aucune indemnisation supplémentaire, si la résiliation du contrat intervient dans les deux cas suivants : 
1) Le nombre de personnes inscrites pour la prestation est inférieur au nombre minimal indiqué dans le contrat. Dans ce cas, l’Office de tourisme notifie par courriel ou par
courrier la résiliation du contrat au Client dans le délai fixé par le contrat, selon le calendrier suivant : 
- vingt jours avant le début de la prestation dans le cas de prestations dont la durée dépasse six jours ; 
- sept jours avant le début de la prestation dans le cas de prestations dont la durée est de deux à six jours ; 
- quarante-huit heures avant le début de la prestation dans le cas de prestations ne durant pas plus de deux jours ; 
- vingt-quatre heures avant le début de la prestation dans le cas de prestations ne durant pas plus d’une journée. 
 
2) L’Office de tourisme est empêché d'exécuter le contrat en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables. Dans ce cas, l’Office de tourisme notifie par courriel ou par
courrier la résiliation du contrat au voyageur dans les meilleurs délais avant le début de la prestation. 

Article 10 – Cession du contrat 
Article 10.1. Possibilité pour le Client de céder son contrat 
Le Client a la possibilité de céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit
aucun effet. 

Article 10.2. Préavis pour céder le contrat 
Le Client ne peut céder son contrat qu’à la condition d'informer l’Office de tourisme de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus tard
sept jours avant le début du voyage. 
Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable de l'organisateur ou du détaillant. 

Article 10.3. Solidarité du cédant et du cessionnaire 
Le client cédant et le cessionnaire sont solidairement responsables du paiement du solde du prix et des frais supplémentaires éventuels que la cession pourrait engendrer. 

Article 11 – Garantie légale de conformité 
Article 11.1. Principe 
L’Office de tourisme est l’unique garant de la conformité des prestations au contrat. Le Client non-professionnel ou consommateur a, à ce titre, la possibilité de formuler une
demande au titre de la garantie légale de conformité prévue aux articles L. 217-11 et suivants du code de la consommation et des articles 1641 et suivants du code civil. 
 
Article 11.2. Mise en œuvre de la garantie légale de conformité 
Le Client consommateur ou non-professionnel doit communiquer à l’Office de tourisme les vices et/ou défauts de conformité dans les meilleurs délais à compter de la fourniture
des services, conformément à l’article L. 211-16 II du code du tourisme. Cette communication doit se faire, pièces justificatives à l’appui, de préférence dans un délai de 7 jours
suivant la fin des prestations, afin que l’Office de tourisme puisse enquêter sur le trouble et apprécier la réalité des défauts allégués de façon efficace et dans l’intérêt des deux
parties. 

Les défauts et/ou vices constatés donneront lieu à rectification, substitution, réduction de prix ou remboursement dans les meilleurs délais, compte tenu de l'importance de la
non-conformité et de la valeur des services de voyage concernés. En cas de proposition de l’Office de tourisme d’une prestation de remplacement ou d’une réduction de prix, le
Client ne peut refuser les autres prestations proposées que si elles ne sont pas comparables à ce qui avait été prévu dans le contrat ou si la réduction de prix octroyée n'est pas
appropriée. 
La garantie de l’Office de tourisme est limitée au remboursement des services effectivement payés par le Client consommateur ou non-professionnel et l’Office de tourisme ne
pourra être considéré comme responsable ni défaillant pour tout retard ou inexécution consécutif à la survenance d'un cas de force majeure ou de circonstances
exceptionnelles ou inévitables. 
 
Article 11.3. Coordonnées pour contacter le Vendeur 
Conformément à l’article R 211-6, 4° du code du tourisme, le Client peut contacter rapidement l’Office de tourisme aux coordonnées figurant à l’article 1.1. " Désignation du
vendeur " des présentes conditions générales de vente, afin de communiquer avec lui de manière efficace, demander une aide si le Client est en difficulté ou se plaindre de toute
non-conformité constatée lors de l’exécution du voyage ou du séjour. 

Article 12 – Propriété intellectuelle 
Tous les documents techniques, produits, dessins, photographies remis au Client demeurent la propriété exclusive de l’Office de tourisme, seul titulaire des droits de propriété
intellectuelle sur ces documents, et doivent lui être rendus à sa demande. Le Client s'engage à ne faire aucun usage de ces documents, susceptible de porter atteinte aux droits
de la propriété industrielle ou intellectuelle de l’Office de Tourisme et s'engage à ne les divulguer à aucun tiers. 

Article 13 – Protection des données à caractère personnel 
Article 13.1. Données collectées 
Dans le cadre de son activité de vente de prestations, l’Office de tourisme met en œuvre et exploite des traitements de données à caractère personnel relatifs aux Clients. 
A ce titre, l’Office de tourisme collecte les données à caractère personnel suivantes : prénom, nom, civilité, adresse postale, adresse courriel, numéros de téléphone,
composition de la famille, particularités notées au contrat, modalités de paiement. 

Article 13.2. But poursuivi 
La collecte de ces données personnelles est indispensable à l’exécution contractuelle et en cas de refus de les communiquer, le Client s’expose à des difficultés d’exécution de la
prestation qui ne pourront donner lieu à l’engagement de la responsabilité de l’Office de tourisme. Ces données à caractère personnel sont collectées dans le but exclusif
d’assurer la gestion de la clientèle de l’Office de tourisme dans le cadre de la conclusion du contrat et de son exécution, sur la base du consentement du Client. Elles ne sont
utilisées que pour les finalités auxquelles le Client a consenti. 
Plus précisément, les finalités sont les suivantes : 
- Identification des personnes utilisant et/ou réservant les prestations. 
- Formalisation de la relation contractuelle. 
- Réalisation des prestations réservées auprès de l’Office de tourisme. 
- Gestion des contrats et réservation 
- Communication aux partenaires en vue de la réalisation des prestations par les partenaires concernés. 
- Comptabilité notamment gestion des comptes clients et suivi de la relation client. 
- Traitement des opérations relatives à la gestion clients. 
- Prospection et/ou envoi d'informations, de promotions aux Clients. 
- Élaboration de statistiques commerciales. 
- Développement de la connaissance de la clientèle. 
- Envoi de newsletters et informations commerciales. 
 
Article 13.3. Personnes autorisées à accéder aux données 
Les personnes autorisées à accéder aux données collectées au sein de l’Office de tourisme sont les suivantes : les salariés de l’Office de tourisme et ses partenaires intervenant
sur les prestations sollicitées par le Client, et le cas échéant, les prestataires sous-traitants de l’Office de tourisme participant à la réalisation et/ou l'administration des
prestations et étant amené à intervenir à ce titre sur les traitements, étant alors précisé qu'en pareille hypothèse, qu’il s’agisse de partenaires ou de sous-traitant, cela est
effectué dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 13.4. Conservation des données 
Ces données à caractère personnel collectées sont conservées pendant la durée de conservation légale relative à la finalité du traitement et au plus pendant 5 ans. 
Les données à caractère personnel relatives à la carte bancaire du Client sont conservées exclusivement dans le délai nécessaire pour la réalisation de la transaction. 
Les données à caractère personnel relatives à un prospect qui ne conclurait pas de contrat de réservation avec l’Office de tourisme sont conservées pendant une durée de 6 mois
à compter de leur collecte. Les données à caractère personnel nécessaires à l’expédition de la newsletter sont conservées tout le temps où le client ne se désinscrit pas. 
L’Office de tourisme met en œuvre des mesures organisationnelles, techniques, logicielles et physiques en matière de sécurité du numérique pour protéger les données
personnelles contre les altérations, destructions et accès non autorisés. 
Toutefois, il est à signaler qu'Internet n'est pas un environnement complètement sécurisé et l’Office de tourisme ne peut pas garantir la sécurité de la transmission ou du
stockage des informations sur Internet. L’Office de tourisme a formalisé les droits et les obligations des Clients au regard du traitement de leurs données à caractère personnel
au sein d’un document appelé Politique de confidentialité ou RGPD, accessible à l’adresse suivante https://www.maisonduthouarsais.com/politique-de-confidentialite et sur
demande auprès du l’Office de tourisme. 
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Article 13.5. Droits du titulaire des données collectées 
En application de la règlementation applicable en matière de données à caractère personnel, chaque utilisateur dispose d’un droit d’interrogation, d’accès, de modification,
d’opposition et de rectification, pour des motifs légitimes, à la collecte et au traitement de ses données à caractère personnel. Il est possible de demander à ce que ces données
soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées. 
Ces droits peuvent être exercés en écrivant un courrier signé à l’adresse courriel contact@maisonduthouarsais.com en joignant à votre demande une copie de votre pièce
d’identité valide. À tout moment, le Client peut introduire une réclamation auprès de la CNIL selon les modalités indiquées sur son site Internet (https://www.cnil/fr). 

Article 13.6. Modification de la clause 
L’Office de tourisme se réserve le droit d'apporter toute modification à la présente clause relative à la protection des données à caractère personnel à tout moment. Si une
modification est apportée à la présente clause de protection des données à caractère personnel, l’Office de tourisme s'engage à publier la nouvelle version sur son site, et
informera également les utilisateurs de la modification par messagerie électronique, dans un délai minimum de 15 jours avant la date d'effet. 

Article 14 – Langue du contrat 
Les présentes conditions générales de vente sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte
français ferait foi en cas de litige. 

Article 15 – Assurances 
Le Client s’engage à détenir et être à jour de son assurance de responsabilité civile pour couvrir les dommages qu’il pourrait causer. 
Aucune assurance n’est comprise dans le prix des prestations. 

Article 16 – Enfants mineurs 
Lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou une autre personne autorisée, voyagent sur la base d'un contrat de prestations touristiques comprenant un
hébergement, la personne responsable du mineur doit communiquer pour la conclusion du contrat des informations permettant d'établir un contact direct avec le mineur ou la
personne responsable du mineur sur le lieu de séjour du mineur. 

Article 17 – Responsabilité de l’Office de tourisme 
Article 17.1 – Responsabilité de plein droit 
L’Office de tourisme est responsable de plein droit des prestations touristiques contractées dans le cadre des présentes conditions générales de vente. L’Office de tourisme
peut toutefois s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que le dommage est imputable soit au Client, soit à un tiers étranger à la fourniture des
services de voyage compris dans le contrat et revêt un caractère imprévisible ou inévitable, soit à des circonstances exceptionnelles et inévitables. 
L'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage compris dans le contrat conformément à l'article L. 211-16. 

Article 17.2. Limitation de la responsabilité de l’Office de tourisme 
Conformément à l’article L 211-17, IV du code du tourisme, le montant des éventuels dommages-intérêts que l’Office de tourisme serait condamné à verser au Client pour
quelque cause que ce soit, sera limité à trois fois le prix total hors taxes des prestations, à l’exception des préjudices corporels et des dommages causés intentionnellement ou
par négligence. 

Article 18 – Circonstances exceptionnelles et inévitables 
Tout événements qui crée une situation échappant au contrôle du professionnel comme du voyageur et dont les conséquences n’auraient pas pu être évitées même si toutes
les mesures avaient été prises empêchant ainsi l'exécution dans des conditions normales de leurs obligations, sont considérées comme des causes d'exonération des
obligations des parties et entraînent leur suspension. 
La partie qui invoque les circonstances visées ci-dessus doit avertir immédiatement l'autre partie de leur survenance, ainsi que de leur disparition. Les parties se rapprocheront
pour examiner l'incidence de l'événement et convenir des conditions dans lesquelles l'exécution du contrat sera poursuivie. Si le cas de force majeur a une durée supérieure à
trois mois, les présentes conditions générales pourront être résiliées par la partie lésée. 

Article 19 – Aide au voyageur 
L’Office de tourisme est responsable de la bonne exécution des prestations prévues au contrat. Dans ce cadre, si le Client est confronté à des difficultés, l’Office de tourisme
apportera dans les meilleurs délais une aide appropriée, eu égard aux circonstances de l’espèce. 
 
Article 20 – Accessibilité 
Malgré tous nos efforts, certaines prestations ne sont pas accessibles aux personnes à mobilité réduite. Nous vous invitons à vous renseigner en cas de difficultés de
mouvement. 
 
Article 21 – Règlement des litiges 
Article 21.1. Loi applicable 
Les présentes conditions générales sont soumises à l'application du droit français, à l'exclusion des dispositions de la convention de Vienne. Il en est ainsi pour les règles de
fond comme pour les règles de forme. 
En cas de litige ou de réclamation, le Client s'adressera en priorité à l’Office de tourisme pour obtenir une solution amiable. 
 
Article 21.2. Médiation 
Le Client peut recourir à une médiation conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation ou auprès des instances de médiation
sectorielles existantes, ou à tout mode alternatif de règlement des différends (conciliation, par exemple) en cas de contestation. 
Le Client peut ainsi saisir le Médiateur du Tourisme et du Voyage sur le site suivant : https://www.mtv.travel/ dans le cas où la réponse apportée par l’Office de tourisme au
client sur sa réclamation soit jugée insuffisante. 

Article 21.3. Vente en ligne 
Dans le cas où le service aurait été acheté en ligne par le Client, ce dernier est informé qu’il a la faculté, conformément à l’article 14.1 du règlement (UE) n°524/2013 du
parlement européen et du conseil du 21 mai 2013, d’introduire une réclamation et de sélectionner un organisme de règlement des litiges sur le site internet suivant :
https://ec.europa.eu/consumers/odr/main/index.cfm?event=main.home2.show&lng=FR. 
 
Article 21.4. Juridiction compétente 
Tous les litiges auxquels les opérations d'achat et de vente conclues en application des présentes conditions générales de vente pourraient donner lieu, concernant tant leur
validité, leur interprétation, leur exécution, leur résiliation, leurs conséquences et leurs suites et qui n'auraient pas pu être résolus à l'amiable entre le vendeur et le Client,
seront soumis aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun. 

Article 21.5. Non renonciation 
Le fait pour l'une des parties de ne pas se prévaloir d'un manquement par l'autre partie à l’une des obligations visées dans les présentes conditions générales ne saurait être
interprété pour l'avenir comme une renonciation à l'obligation en cause. 

Article 21.6. Preuve 
Il est expressément convenu que les données contenues dans les systèmes d'information de l’office ont force probante quant aux commandes, demandes, et tout autre
élément relatif à l'utilisation du Site. Elles pourront être valablement produites, notamment en justice, comme moyen de preuve au même titre que tout document écrit. 

Article 22 – Prestations de voyage liées 
Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances par l'intermédiaire de
notre Office de tourisme ou sur son conseil ciblé, vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302 et de l'article L.211-2 du
code du tourisme. Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite ou du même contact avec notre Office de tourisme, les services
de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, l’Office de tourisme dispose, comme l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protection afin de
rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité. 
 
L’Office de tourisme a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de l’APST (15, avenue Carnot – 75017 PARIS). Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette
entité (info@apst.travel – 01 44 09 25 35) si les services de voyage leur sont refusés en raison de l'insolvabilité de l’Office de tourisme. 
Remarque : cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des parties autres que l’Office de tourisme qui peuvent être exécutés en dépit de
l'insolvabilité de l’Office. 
Site internet sur lequel on peut consulter la directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B6B56671A51841699A8FB7B4B5EB08A2.tplgfr21s_1 ?
idArticle=LEGIARTI000036242695&cidTexte=LEGITEXT000006074073&categorieLien=id&dateTexte=20180701. 
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